
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Sébastien tenue le 15 

avril 2020 à 19h00, sous la présidence du maire, Monsieur Martin Thibert et à laquelle session  

étaient  présents les conseillers MM Michel Bonneville, Jean-Charles Fournier, Mark 

Handschin, Francis Lamarre, Michel Morin et Mme Édith Lamoureux. 

 

Également présente : Madame Suzane Ouellette, directrice générale et secrétaire-trésorière par 

intérim et Joance Martin, aide administrative. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture 

2. Résolution pour séance du conseil à huis clos 

2. Adoption de la programmation des travaux de la TECQ 2014-2018 

3. Levée de l’assemblée. 

 

 

1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

2020-04-085    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Michel Bonneville et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, qu’une séance extraordinaire soit ouverte à 19H00 

et que les membres du conseil renoncent à l’avis de convocation écrit.   ADOPTÉE. 

 

 

2.  RESOLUTION POUR SEANCE DU CONSEIL A HUIS CLOS 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Sébastien siège en séance extraordinaire ce mercredi 15 

avril 2020 par téléconférence. 

 

Sont présents à cette téléconférence : MM Michel Bonneville, Jean-Charles Fournier, Mark 

Handschin, Francis Lamarre, Michel Morin et Mme Édith Lamoureux. Chacune de ces 

personnes s’est identifiée individuellement.  

 

Assistent également à la séance, par voie téléphonique: Madame Suzane Ouellette, directrice 

générale et secrétaire-trésorière par intérim et Joance Martin, aide administrative 

 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence 

sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours;  

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020 qui prolonge cet état d’urgence 

pour une période additionnelle soit jusqu’au 7 avril 2020;  

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020 qui prolonge cet état d’urgence 

pour une période de 10 jours soit jusqu’au 16 avril 2020;  

 

CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre part, délibérer et 

voter à une séance par tout moyen de communication;  

 

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des 

membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos et 

que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à 

prendre part, délibérer et voter à la séance par téléconférence.  



 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2020-04-086    Il est proposé par M. Francis Lamarre, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents;  

 

QUE le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du 

conseil et les officiers municipaux puissent y participer par téléconférence. ADOPTÉE. 

 

 

3.  ADOPTION DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX DE LA TECQ 2014-2018 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien a pris connaissance du Guide relatif 

aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de 

la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 

une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2020-04-087    Il est proposé par M. Mark Handschin, appuyé par M. Jean-Charles 

Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents,  

 

QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

 

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

 

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec 

de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 

responsabilité quant au réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 

ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 

dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 

découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 

financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

 

QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation de la programmation des travaux jointe à la présente et de tous 

les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 

gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministère des Affaires municipales 

et de l’Habitation; 

 

QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures 

municipales fixé à 28$ par habitant par année, soir un total de 140$ par habitant pour 

l’ensemble des cinq années du programme (2014 à 2018 inclusivement); 

 

QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée 

par la présente résolution; 

 

QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux ci-

jointe comporte des coûts réalisés véridiques.  ADOPTÉE. 

 

 

 

 

 

 



 

3.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

2020-04-088    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Michel Bonneville et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que cette assemblée soit levée à 19h03. 

ADOPTÉE. 

 

 

 

___________________________  __________________________________ 

Martin Thibert,    Suzane Ouellette,  

Maire      Directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim 


